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Arrêté n° DOS/ASPU/178/2021  
modifiant l’arrêté préfectoral n° 3015 du 21 juin 1999 portant autorisation de transfert d’une 
officine de pharmacie Licence n° 290 à  Exincourt  
 
 

 
Le directeur général 

 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 
 
VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 3015 du 21 juin 1999 portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie à Exincourt (25400), licence n° 290 ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-049 du 30 septembre 2021 portant délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 4 octobre 
2021 ; 

 
VU l’extrait des délibérations du conseil municipal d’Exincourt (25400), réuni le 28 septembre 2001, 
qui a donné le nom de Philippe Goudey à la voie créée devant le parking du centre commercial 
Géant au sein duquel est implanté l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Jean-Paul Caretti ; 

 
VU le courriel en date du 21 octobre 2021 de Monsieur Jean-Paul Caretti, pharmacien titulaire de 
l’officine de pharmacie exploitée centre commercial – rue d’Audincourt à Exincourt, informant le 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que son officine de 
pharmacie est implantée au 8 de la rue Philippe Goudey à Exincourt ; 
 
VU le courriel en date du 26 octobre 2021 de Monsieur Jean-Paul Caretti adressant au directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté des extraits du bail commercial 
du local sis centre commercial - 8 rue Philippe Goudey à Exincourt dans lequel est exploitée son 
officine de pharmacie,  
 
Considérant ainsi que l’adresse de l’officine de pharmacie exploitée avec la licence n° 290, 
renumérotée 25 # 000290, à Exincourt est centre commercial - 8 rue Philippe Goudey et non plus 
centre commercial – rue d’Aundincourt à Exincourt ; 

  
Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du code de la 
santé publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de santé prend en compte cette 
modification dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. Il communique cette information au 
représentant régional désigné par chaque syndicat représentatif de la profession au sens de l'article 
L. 162-33 du code de la sécurité sociale», 
 

 

 

AR R E T E  
 
 

Article 1er : L’adresse du local, dans lequel le transfert a été autorisé, mentionnée à l’article premier 
de l’arrêté préfectoral n° 3015 du 21 juin 1999 portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie Licence n° 290 à Exincourt (25400) est désormais : 
 
« centre commercial - 8 rue Philippe Goudey à Exincourt (25400) ». 
 
Le reste sans changement. 
 

…/… 
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
Il sera notifié à Monsieur Jean-Paul Caretti, pharmacien titulaire et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
 
Fait à DIJON, le 29 octobre 2021 
 
Pour le directeur général, 
La cheffe du département accès aux soins 
primaires et urgents, 
 
Signé 
 
Nadia GHALI 
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Décision n° DOS/ASPU/174/2021  
Modifiant la décision n° DOS/ASPU/153/2021 du 1er octobre 2021 autorisant le transfert de l’officine de 
pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE MAPHIBA 6 
place Mercier à Besançon (25000) dans un local situé 17 rue de l’Amitié à Besançon (25000)  
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU l’article 5 de l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de 
création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté – Monsieur Pribile (Pierre) ; 
 
VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande 
de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/245/2018 du 27 décembre 2018 autorisant le transfert de l’officine de 
pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE MAPHIBA 
6 place Mercier à Besançon (25000) dans un local situé 17 rue de l’Amitié à Besançon (25000) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-049 du 30 septembre 2021 portant délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 4 octobre 
2021 ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/153/2021 du 1er octobre 2021 autorisant le transfert de l’officine de 
pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE MAPHIBA 6 
place Mercier à Besançon (25000) dans un local situé 17 rue de l’Amitié à Besançon (25000) ; 
 
VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles L. 5125-3 et 
suivants du code de la santé publique concernant les conditions d’autorisation d’ouverture d’une 
pharmacie d’officine par voie de création, transfert ou de regroupement ; 
 
VU la circulaire n° DHOS/O5/MISSION MARINE/2007/159 du 17 avril 2007 pour la mise en œuvre des 
simplifications administratives relatives à l’exploitation des officines de pharmacie et l’utilisation de 
l’application nationale PHAR qui précise « que dès que possible, et en tout état de cause à partir de la 
mise en service de la version adaptée de PHAR, pour chaque nouvel arrêté d’autorisation de création, 
transfert ou regroupement porté à la signature du Préfet, un nouveau numéro de licence doit être 
attribué à la pharmacie (ces numéros de licence seront attribués automatiquement par la version 
adaptée de PHAR) » ;  
 
VU le jugement n° 1900996 du 6 avril 2021 du tribunal administratif de Besançon annulant la décision 
n° DOS/ASPU/245/2018 du 27 décembre 2018 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie que la 
SELARL PHARMACIE MAPHIBA exploite au 6 place Louis Mercier à Besançon, vers le 17 rue de 
l’Amitié de cette même commune ainsi que la décision du 18 avril 2019 rejetant le recours gracieux du 
conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. Cette annulation prenant 
effet le 31 octobre 2021,  
 

…/… 
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-2- 

 
Considérant qu’au regard des dispositions de la circulaire n° DHOS/O5/MISSION MARINE/2007/159 
du 17 avril 2007 susvisée un nouveau numéro de licence doit être attribué à l’officine sise 17 rue de 
l’Amitié à Besançon, 
 
 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : L’article 2 de la décision n° DOS/ASPU/153/2021 du 1er octobre 2021 autorisant le transfert 
de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE 
MAPHIBA 6 place Mercier à Besançon (25000) dans un local situé 17 rue de l’Amitié à Besançon 
(25000) est remplacé par les dispositions suivantes : 
 

« La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000357 et remplace la licence 
n° 25 # 000265, anciennement n° 265, accordée par l’arrêté préfectoral n° 3738 du 10 septembre 
1993. » 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de de la préfecture du Doubs. 
Cette décision sera notifiée à Monsieur Philippe Gruillot, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL 
PHARMACIE MAPHIBA et une copie sera adressée : 
 

- au préfet du Doubs, 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- aux syndicats représentatifs localement des pharmaciens titulaires d’officines. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 octobre 2021 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2021-11-03-00011

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne

Lili-services (Céline Labbé)

n°SAP 903568566
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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2021-11-03-00010

Récépissé de déclaration modificative d'un

organisme de services à la personne 

Deb services n°SAP 518476213
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-10-26-00003

arrêté fixant la liste des communes où la

présence du castor d'Eurasie (castor fiber) est

avéré pour le département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-11-05-00001

arrêté portant fermeture totale du diffuseur n°5

Baume-les-Dames au PR90+500 de l�autoroute

A36 dans le cadre de travaux de reprise de

chaussées
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-10-22-00007

arrete portant modification de subvention au

PDASR 2021 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N° 
portant modification de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits  délégués au titre  du financement  des actions du Plan Départemental d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le projet présenté par l’association AFTC, domiciliée à 17 rue louis Pergaud 25000 BESANCON ;

Vu l’arrêté  n°  25-2021-06-23-00008  portant  attribution  de  subvention  au  titre  du  PDASR  à
l’association AFTC 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°25-2021-09-28-00002  du  28  septembre  2021  portant  subdélégation  de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK, responsable de l’Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 :  La subvention de  (1 359,60 €), imputée sur le programme 207, activité 0207-0202-0102 à
l’association AFTC est diminuée à hauteur de sept cent cinquante deux euros.

Article 2 : L’engagement juridique n° 2103329743 est diminué à 752,00€. 

Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 4 :  La présente décision peut  faire l’objet  soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la  Préfecture  du  Doubs.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. , président de l’association AFTC.

Fait à Besançon, le 22 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-10-07-00004

arrêté portant modification de subvention dans

le cadre du PDASR

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2021-10-07-00004 - arrêté portant modification de subvention dans le cadre

du PDASR 39



Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N° 
Portant modification de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le  projet  présenté par  l’association  AFDM,  domiciliée  à  2,  rue du Parc  68320 Porte du Ried
-HOLZTWIHR ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°25-2021-09-28-00002  du  28  septembre  2021  portant  subdélégation  de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK, responsable de l’Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 : La subvention de cinq cent euros (500,00 € €) s, imputée sur le programme 207, activité
0207-0202-0102 à l’association AFDM est diminuée à hauteur de  cent euros (100 €).

Article 2 : L’engagement juridique n° 2103282841 est diminué à 100,00€. 
La subvention sera versée à la notification du présent arrêté.

Article 4 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• les coordinations  des départements 90  et 68 financent  la même action sous les mêmes

conditions (financement d’un participant du Doubs)
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, ...).

Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. M. PIRES Fernando, président de l’association AFDM.

Fait à Besançon, le 7 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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25-2021-11-01-00001
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pouvoirs de police de la circulation au 01/11/2021
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PRÉFET
DU DOUBS
iikfti
Èyliit
Frdïsrfiité

DIR Est
Direction

interdépartementale
des routes de l'Est

PRÉFET DU DOUBS

ARRÊTÉ

n°2021/DIR-Est/DIR/SG/BCAG/25-04 du 01/11/2021

Portant sybdelegation de signature par Monsieur Erwan LE BRIS,
Directeur Interdépartemental des Routes - Est,

relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national,
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine publie routier national,

aux pouvoirs de eestion du domaine publie routier national,
et au pouvoir de représentation de l'État devant les juridictions

civiles, pénales et administratives

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES - EST,

Vu le décret n°2004-374 du 29/04/2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature n°25-2021-07-12-00019 du 12/07/2021, pris par Monsieur le Préfet du
Doubs, au profit de Monsieur Erwan LE BRIS, en sa qualité de Directeur Interdépartemental des Routes - Est ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Direction Interdépartementale des Routes - Est ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Subdélégation pleine et entière est accordée par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental
des Routes - Est, pour tous les domaines référencés sous l'article 2, ci-dessous, au profit de :

- Monsieur Philippe THIRION, directeur adjoint ingénierie
- Monsieur Thierry RUBECK, directeur adjoint exploitation

ARTICLE 2 : En ce qui concerne le département du Doubs, subdélégation de signature est accordée par Monsieur
Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des Routes - Est, au profit des agents identifiés sous le présent article, à
effet de signer, dans le cadre de leurs atû-ibutions, les décisions suivantes :

A- Police de la circulation :_

Mesures d'ordre général :

Al : Interdiction et réglementation de la circulation à l'occasion des travaux routiers. (Articles R411-5 et R411-9 du
CDR)

A2 : Police de la circulation (hors autoroutes) (hors tiravaux)
A3 : Délivrance des permis de stationnement hors agglomération. Avis sur les permis de stationnement délivrés par

les Maires en agglomération. (Article L113-2 modifié du CVR)

Circulation sur les autoroutes :

A4 : Police de la circulation sur les autoroutes (hors travaux) (sans objet dans le Doubs). (Article R411-9 du CDR)
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A5 : Autorisation de circulation de matériels de travaux publics sur autoroutes (sans objet dans le Doubs). (Article
R421-2 du CDR)
A6 : Dérogation temporaire ou permanente, délivrée sous forme d'autorisation, aux règles d'interdiction d'accès

aux autoroutes non concédées, voies express et routes à accès réglementé, à certains matériels et au personnel
de la DIR - Est, d'autres services publics ou entreprises privées. (Article R432-7 du CDR)

A7:

A8:

A9:

A10:
All:

Signalisation :

Designation des intersections dans lesquelles le passage des véhicules est organisé par des feux de signalisation
lumineux ou par une signalisation spécifique. (Article R411-7 modifié du CDR)
Autorisation d'implantation de signaux d'indication pour les associations et organismes sans but lucratif.
(Article R418-3 du CDR)
Dérogation à l'interdiction de publicité sur aires de stationnement et de services. (Article R418-5 du CDR)

Mesures portant sur les routes classées à grande circulation :

A12:

A13:

Delimitation du périmètre des zones 30 sur les routes à grande circulation. (Article R411-4 modifié du CDR)
Avis sur arrêté du Maire pris en application de l'alinéa 2 de l'article R411-8 du CDR lorsqu'ils intéressent une
route classée à grande circulation. (Article R411-8 modifié du CDR)

Barrière de dégel - Circulation sur les ponts - Pollution :

Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les routes nationales, et autorisation de circuler
malgré une barrière de dégel. (Article R411-20 modifié du CDR)
Réglementation de la circulation sur les ponts. (Article R422-4 modifié du CDR)

Agents Fonctions AI A2 A3 A4 AS A6 A7 AS A9 ] A10 ] A11 | A12 | A13

Colette LONGAS Chef SPR x x x x x x x x x x x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR | x x x x x x x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x x x x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x x x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x

Claude COLIRE Adjoint Chef
District Besançon

x x

Jean-François
BERNAUER-
BUSSIER

Chef District
Vitry-le-François

x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x

Vincent DENARDO Chef District
Remiremont

x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x
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B- Police de la conservation du domaine publie et répression de la publicité :

Bl : Commissionnement des agents de l'équipement habilités à dresser des procès-verbaux pour relever certaines
infractions à la police de conservadon du domaine public routier et certaines contraventions au code de la
route. (Articles L116-1 et suivants du CVR et L130-4 modifié du CDR -Arrêté du 15/02/1963)

B2 : Repression de la publicité illégale. (Article R418-9 du CDR)

Agents Fonctions B1 B2

Colette LONGAS Chef SPR x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR x x

Aurore JANIN SG x

Marie-Laure DANIEL RH x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x

Ronan LE COZ Chef DEM x

C - Gestion du domaine public routier national :

Cl : Permissions de voirie. (Code du domaine de l'État-Article 53 modifié)
G 2 : Permission de voirie : cas pardculiers pour :

- les ouvrages de transport et de distribution d'énergie électrique
- les ouvrages de transport et de distribution de gaz
- les ouvrages de télécommunication
- la pose de canalisation d'eau, de gaz, d'assainissement.

(Articles L113-2 à L113-7 modifiés du CDR -Articles R113-2 à R113-11 modifiés du CDR)
C3 : Pour les autorisations concernant l'implantation de distributeurs de carburants ou de pistes d'accès aux

distributeurs sur le domaine publie et sur terrain privé. (Circulaire TP n°46 du 05/06/1956 et n°45 du
27/03/1958 - Circulaire Intermmistérielle n°71-79 du 26/07/1971 et n°71-85 du 26/08/1971 - Circulaire TP
n°62 du 06/05/1954, n°5 du 12/01/1955, n°66 du 24/08/1960, n°60 du 27/06/1961 - Circulaire n°69-113 du
06/11/1969 - Circulaire n°5 du 12/01/1955 - Circulaire n°86 du 12/12/1960)

C4 : Délivrance, renouvellement et reû-ait des autorisations d'emprunt ou de traversées à niveau des routes
nationales par des voies ferrées industrielles. (Circulaire n°50 du 09/10/1958)

C5 : Dérogations interdisant la pose, à l'intérieur des emprises des autoroutes, de canalisations aériennes ou
souterraines longitudinales. (Article R122-5 modifié du CVR)

C6 : Approbation d'opérations domaniales. (Arrêté du 04/08/1948 - Arrêté du 23/12/1970)
C7 : Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des routes nationales. (Article L112-1 modifié -

Article L112-2 - Article L112-3 modifié - Articles L112-4 à L112-7 du CVR - Article R112-1 modifié - Article
R112-2 - Article R112-3 modifié du CVR)

C8 : Conventions relatives à la traversée du domaine public autoroutier non concédé par une ligne électrique
aérienne. (Décret n°56-1425 du 27/12/1956 - Circulaire n°81-13 du 20/02/1981)

C9 : Convention de concession des aires de services. (Circulaire n°78-108 du 23/08/1978 - Circulaire n°91-01 du
21/01/1991 - Circulaire n°2001-17 du 05/03/2001)

C10 : Convention d'entretien et d'exploitation entre l'État et un tiers.
Cil : Avis sur autorisation de circulation pour les transports exceptionnels et pour les ensembles de véhicules

comportant plus d'une remorque. (Article n°8 de ('arrêté du 04/05/2006 modifié)
C 12 : Signature des transactions : protocoles d'accord amiable pour le règlement des dégâts au domaine public

routier, des dommages de travaux publics, des défauts d'entretien et des accidents de la circulation. (Article
n°2044 et suivants modifiés du Code Civil)

C13 : Autorisation d'enù-eprendre les travaux. (Arrêté préfectoral pris en application de la circulaire modifiée n°79-
99 du -16/10/1979 relative à l'occupation du domaine public routier national)
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Agents Fonctions C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10 C11 C12 | C13

Colette LONGAS Chef SPR x x x x x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR | x x x x x x

Denis VARNIER Chef CGP x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB | x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x x x

Claude COLIRE Adjoint Chef
District Besançon

x x x x

Jean-François
BERNAUER-
BUSSIER

Chef District
Vitry-le-François

x x x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x x x

Vincent DENARDO Chef District
Remiremont

x x x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x x x

D - Représentation devant les juridictions :

D l : Actes de plaidoirie et présentation des observations orales prononcées au nom de l'État devant les juridictions
civiles, pénales et administratives sous réserve des obligations de représentation obligatoire par avocat, y
compris ceux liés aux mesures d'expertise. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile -
Code de la procédure pénale)

D2 : Réplique immédiate en cas d'apport de moyens nouveaux en cours de contradictoire à l'occasion des
procédures d'urgence devant les tribunaux administratifs. (Code de la justice administrative - Code de la
procédure civile - Code de la procédure pénale)

D3 : Dépôt, en urgence, devant le juge administiratif de documents techniques, cartographiques, photographiques,
etc, nécessaires à la préservation des intérêts défendus par l'État ou toute production avant clôture
d' instmction. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile - Code de la procédure pénale)

D4 : Mémoire en défense de l'État, présentation d'observations orales et signature des protocoles de règlement
amiable dans le cadre des recours administratifs relatifs aux missions, actes, conventions et marchés publics
placés sous la responsabilité de la DIR - Est. (Code de justice administrative - Articles n°2044 et suivants
modifiés du Code Civil)

Agents Fonctions D1 D2 D3 D4

Aurore JANIN SG x x x

Lœtitia LE Chef BCAG x x x

Christèle ROUSSEL | BCAG x x x

Véronique
DUVAUCHEL

BCAG x x x
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ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés sous l'article 2 du présent arrêté, la
subdélégation de signature qui leur est confiée par le-dit article sera exercé par l'agent chargé de leur intérim.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté emporte abrogation de l'arrêté n°2021/DIR-Est/DIR/SG/BCAG/25-03 du
01/09/2021, portant subdélégation de signature, pris par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des
Routes Est.

ARTICLE 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes
Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au
Directeur Départemental des Finances Publiques du Doubs, pour information.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département et prendra effet au lendemain de sa
publication.

Le Directeur Interdéparte en

RISrwan

l- dès Routes-EsT'
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS DE BESANÇON

8 rue de la Préfecture

25000 BESANÇON

DÉCISION PORTANT FERMETURE DÉFINITIVE
DE DÉBITS DE TABAC ORDINAIRES PERMANENTS

Le Directeur régional des douanes et droits indirects de Besançon,

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article 8 du décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail
des tabacs manufacturés ;

DÉCIDE

Article 1  er   :

La fermeture définitive des débits de tabac ordinaires permanents repris ci-dessous :

N° du débit Adresse
Date de fermeture

définitive

2500448X 97 rue du Général Leclerc 25230 SELONCOURT 1er janvier 2010

2500463X 1 rue du Château 25220 VAIRE 5 décembre 2010

2500233S 7 rue Moncey 25000 BESANCON 31 décembre 2010

2500161R 9 rue du Commerce 25660 MORRE 10 janvier 2011

2500203X 15 Grande Rue 25490 ALLENJOIE 18 janvier 2011

2500103S 9 rue de la Halle 25300 PONTARLIER 28 février 2011

2500096T 2 rue de l’Église 25440 CHENECEY-BUILLON 15 octobre 2011

2500054B 8 rue de la Verrerie 25500 LE BELIEU 31 octobre 2011

2500552N 1 rue du Lomont 25190 MONTECHEROUX 1er février 2012

2500093V 3 place de l’Église 25240 CHAPELLE-DES-BOIS 29 février 2012

2500109M 10 Grande Rue 25870 CUSSEY-SUR-L'OGNON 1er mars 2012

2500209T 26 Grande Rue 25250 APPENANS 1er avril 2012

2500391W 41 Grande Rue 25310 MESLIERES 2 août 2012

2500072Z 16 rue du Centre 25320 BOUSSIERES 29 avril 2013

2500454Y 11 rue Principale 25190 ROSIERES-SUR-BARBECHE 30 juin 2013

2500319E 46 rue du 18 Novembre 25490 FESCHES-LE-CHATEL 12 novembre 2013

2500248L 34 Grande Rue 25250 BOURNOIS 15 novembre 2013

2500190C 17 rue Damvauthier 25160 SAINT-POINT-LAC 1er février 2014

2500402A 9 route du Val 25440 MONTFORT 1er février 2014

2500433C 25330 REUGNEY 1er mars 2014
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N° du débit Adresse
Date de fermeture

définitive

2500060C 80 rue des Mines 25400 EXINCOURT 31 mars 2014

2500523B 31 avenue du Bois du Roi 25370 METABIEF 1er avril 2014

2500044V Gare Viotte - 2 avenue de la Paix 25000 BESANCON 24 juillet 2014

2500064H 7 Grande Rue 25310 BLAMONT 24 novembre 2014

2500326N 22 rue Principale 25210 LES FONTENELLES 2 janvier 2015

2500075X 1 rue de la Fourquette 25440 BUFFARD 22 janvier 2015

2500198N 10 Grande Rue 25340 UZELLE 1er juillet 2015

2500313J 2 route de Besançon 25290 EPEUGNEY 1er septembre 2015

2500022S 32 rue de Dole 25000 BESANCON 9 septembre 2015

2500283Z 6 route de la Colombière 25500 LES COMBES 30 septembre 2015

2500059P 103 rue des Granges 25000 BESANCON 6 janvier 2016

2500307H 9 rue Saint-Hippolyte 25580 DURNES 29 février 2016

2500536F 25750 SEMONDANS 6 décembre 2016

2500016R 75 rue Battant 25000 BESANCON 14 janvier 2017

2500385V 60 Grande Rue 25160 MALBUISSON 1er mars 2017

2500342W 23 route du Jura 25470 GOUMOIS 1er octobre 2017

2500201G 24 Grande Rue 25310 ABBEVILLERS 24 octobre 2017

2500488Y 2 bis rue du Crépon 25600 VIEUX-CHARMONT 7 novembre 2017

2500506L 26 rue de Chalezeule 25000 BESANCON 1er janvier 2018

2500126C 5 place de la mairie 25620 FOUCHERANS 1er mars 2018

2500165W Route d'Echay 25440 MYON 1er mai 2018

2500077M 11 rue de Belfort 25200 MONTBELIARD 15 mai 2018

2500083N 32 rue sous la Chaux 25200 MONTBELIARD 1er août 2018

2500035W 10 rue de la Préfecture 25000 BESANCON 31 mars 2019

2500146R 2 rue de la Charrière 25330 LIZINE 6 octobre 2019

2500187Z 2 rue Neuve 25290 RUREY 31 décembre 2020

2500499M Grande Route 25510 DOMPREL 1er janvier 2021

2500546M Centre Cial Les Hexagones 10 rue Mozart 25200 MONTBELIARD 1er juillet 2021

Cette décision sera transmise à la Chambre syndicale départementale des buralistes du Doubs.

Fait à Besançon, le 4 novembre 2021

P/ le directeur régional,

la cheffe du Pôle action économique,

Yasmina POMATHIOS
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°RAA  portant  de l’habilitation funéraire 
pour le compte d’OGF POMPES FUNEBRES d’Avanne
2 bis chemin du funérarium Roche lez Beaupré (25220)

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai 1995 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

VU  le  décret  du  23  juin  2021  portant  nomination  du  préfet  du  Doubs  -  M.  COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021  portant délégation de signature
à Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de cabinet ;

VU l'arrêté n°2015-10-02-0002 du 2 octobre 2015 habilitant les POMPES FUNEBRES MARBRERIE
DE ROCHE sise 2 chemin du funérarium à Roche lez Beaupré (25220) à exercer des activités dans le
domaine funéraire pour une durée de six ans ;

VU la demande de renouvellement de l'habilitation formulée le 19 octobre 2021 par  le gérant  en
activité,  et  réceptionnée  le  21  octobre  2021,  d’OGF POMPES FUNEBRES d’Avanne  sise  2  bis
chemin du funérarium à Roche lez Beaupré (25220) ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : L’établissement OGF POMPES FUNEBRES d’Avanne sise 2 bis chemin du funérarium à
Roche lez  Beaupré (25220),  représenté  par  son gérant, est  habilité  à  exercer  sur  l'ensemble  du
territoire national les activités funéraires suivantes :

✔ transport de corps avant et après mise en bière,

✔ organisation d’obsèques,

✔ soins de conservation,

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 92
mel : isabelle.fournier@doubs.gouv.fr
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✔ fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que
des urnes cinéraires,

✔ gestion et utilisation d’une chambre funéraire, 

✔ fourniture des corbillards et des voitures de deuil,

✔ fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs,
travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire,

Article  2 : Le  numéro  d’habilitation  funéraire  d’enregistrement  au  Référentiel  des  Opérateurs
Funéraires est le 

ROF 21-25-0067

Article 3 : La durée de l'habilitation est attribuée pour une durée de 5 ans valable à compter de la 
date du présent arrêté. Celle-ci est renouvelable sur demande présentée 2 mois avant l’échéance  .  

Article 4 :  La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5     : Au regard de la situation sanitaire liée au coronavirus, chaque opérateur funéraire est tenu
de respecter  et  faire  respecter  strictement  le  protocole  sanitaire  clairement  défini  dans le  décret
2021-699 du 1er juin 2021 modifié et ceci jusqu’à la fin de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-
19 ; 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans
un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.
Le tribunal  administratif  peut  être également  être saisi  par  l’application informatique «Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le Maire de Roche lez Beaupré

- M. le responsable d’OGF POMPES FUNEBRE d’Avanne, 2 chemin du funérarium 25220 
Roche lez Beaupré

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon, le 2 novembre 2021

Le préfet du Doubs par délégation, 
la sous-préfete, directrice de cabinet

signée

Laure TROTIN
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-08-30-00003 en date  du 30 août  2021 portant  délégation  de signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-09-07-00029 du 7 septembre 2021 autorisant l’installation d’un sys-
tème de vidéo-protection sur le territoire communal de Fesches le Châtel.

Vu le dossier présenté par le maire de la commune de Fesches le Châtel située 1, rue François Mitte-
rand – 25490 FESCHES LE CHATEL en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-protec-
tion installé sur le territoire communal.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 1er septembre
2021.

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 25-2021-09-07-00029 du 7 septembre 2021 autorisant l’installation
d’un système de vidéo-protection sur le territoire communal de Fesches le Châtel, est abrogé.

Article 2 : Le maire de la commune de Fesches le Châtel située 1, rue François Mitterand – 25490
FESCHES LE CHATEL est autorisé à modifier un système de vidéo-protection installé sur le territoire
communal, qui comportera 7 caméras extérieure, 13 caméras visionnant la voie publique.

Les caméras sont réparties de la manière suivante :

- Caméras visionnant la voie publique

 Place Jean Monnet (3 caméras)
 Rue le Rondelot (1 caméra)
 Mairie (1 caméra)
 Rue du 18 Novembre (1 caméra)
 Kiosque (1 caméra)
 Rue Dormoy/Temple (2 caméras)
 Route de Méziré (1 caméra)
 Rue O. Japy (1 caméra)
 Rue du 8 Mai (1 caméra)
 Rond point de la Mairie (1 caméra)

- Caméras extérieures

 Salle des fêtes (1 caméra)
 Rue le Rondelot (1 caméra)
 Place de la Mairie (1 caméra)
 Ecole maternelle (1 caméra)
 Kiosque (1 caméra)
 Rue du 19 Mars (1 caméra)
 Espace du Magny (1 caméra)

Article 3 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 1, rue Fran-
çois Mitterand – 25490 FESCHES LE CHATEL.

Article 4 : Le système a pour finalité  la sécurité des personnes  et la prévention des atteintes aux
biens. 

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 5 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 15 jours maximum.

Article 7 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs,le sous-préfet de l’arrondissement de Montbé-
liard, le maire de Fesches le Châtel et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéfi-
ciaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Sous-Préfecture de Pontarlier

 

ARRÊTÉ n°                                        du 
portant agrément aux missions de garde particulier

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l'arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d'agrément ;

VU le code de l'environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

VU le décret du 9 janvier 2020 portant nomination de Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet hors
classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2020-09-27-0004 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à
Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par Monsieur Guy JACQUET, président de l'Association Communale de
Chasse Agréée de Orchamps-Vennes à Monsieur Jean-Louis BRUNNER par laquelle il confie
la surveillance de ses droits de chasse ;

VU l'arrêté n° 25-2016-03-17-002 du sous-préfet de Pontarlier en date du 17 mars 2016
reconnaissant l'aptitude technique de Monsieur Jean-Louis BRUNNER ;

SUR proposition du Sous-Préfet de l'arrondissement de Pontarlier ;

A R R   Ê   T E

Article 1  er : Monsieur Jean-Louis BRUNNER
Né le 28 juin 1958 à Glère (25)
Est agréé en qualité de garde chasse particulier pour constater tous les délits et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus par le code de l'environnement qui
portent préjudice aux droits de chasse de l'ACCA de Orchamps-Vennes représentée par
son président, sur le territoire de la commune de Orchamps-Vennes.
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Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Jean-Louis BRUNNER doit prêter serment
devant le tribunal territorialement compétent.

Article 5 : Dans l'exercice de ses fonctions, M. Jean-Louis BRUNNER doit être porteur en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à
toute personne qui en fait la demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son
employeur ou de la perte des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa notification, d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique
auprès de la ministre de la transition écologique ou d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. L'exercice d'un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours
contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l'application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Jean-Louis BRUNNER, sous-couvert du commettant et publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Pontarlier, le 

 Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

                        Serge DELRIEU
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Sous-Préfecture de Pontarlier

 

ARRÊTÉ n°                                         du 
portant agrément aux missions de garde particulier

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le code de l'environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l'arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d'agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

VU le décret du 9 janvier 2020 portant nomination de Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet hors
classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2021-09-27-0004 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à
Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par Monsieur Jean-Claude POUX, président de l'AAPPMA Truite
Pontissalienne – Lac Saint-Point à Monsieur Arnaud BRICHE par laquelle il confie la
surveillance de ses droits de pêche ;

VU l'arrêté n° 25-2021-04-14-00001 du sous-préfet de Pontarlier en date du 14 avril 2021
reconnaissant l'aptitude technique de Monsieur Arnaud BRICHE ;

SUR proposition du Sous-Préfet de l'arrondissement de Pontarlier ;

A R R   Ê   T E

Article 1  er : Monsieur Arnaud BRICHE
Né le 12 mai 1974 à Hazebrouck (59)
Est agréé en qualité de garde pêche particulier pour constater tous les délits et
contraventions relatifs à la pêche en eau douce prévus par le code de l'environnement
qui portent préjudice aux droits de pêche de l'AAPPMA Truite Pontissalienne – Lac Saint-
Point représentée par son président, sur les territoires des communes de Labergement-
Sainte-Marie, Oye-et-Pallet, La Cluse-et-Mijoux, Pontarlier, Doubs, Arçon, Bannans,
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Sainte-Colombe, Chaffois, Houtaud, Dommartin, Vuillecin, Les Grangettes, Malbuisson,
Montperreux, Remoray-Boujeons et Saint-Point-Lac.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Arnaud BRICHE doit prêter serment devant
le tribunal territorialement compétent.

Article 5 : Dans l'exercice de ses fonctions, M. Arnaud BRICHE doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui
en fait la demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son
employeur ou de la perte des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa notification, d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique
auprès de la ministre de la transition écologique ou d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. L'exercice d'un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours
contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l'application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Arnaud BRICHE, sous-couvert du commettant et publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Pontarlier, le 

 Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

                        Serge DELRIEU
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Sous-Préfecture de Pontarlier

 

ARRÊTÉ n°                                         du 
portant agrément aux missions de garde particulier

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le code de l'environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l'arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d'agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

VU le décret du 9 janvier 2020 portant nomination de Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet hors
classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2021-09-27-0004 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à
Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par Monsieur Jean-Claude POUX, président de l'AAPPMA Truite
Pontissalienne – Lac Saint-Point à Monsieur Jules MAULAZ par laquelle il confie la surveillance
de ses droits de pêche ;

VU l'arrêté n° 25-2021-04-14-00002 du sous-préfet de Pontarlier en date du 14 avril 2021
reconnaissant l'aptitude technique de Monsieur Jules MAULAZ ;

SUR proposition du Sous-Préfet de l'arrondissement de Pontarlier ;

A R R   Ê   T E

Article 1  er : Monsieur Jules MAULAZ
Né le 25 février 2002 à Pontarlier (25)
Est agréé en qualité de garde pêche particulier pour constater tous les délits et
contraventions relatifs à la pêche en eau douce prévus par le code de l'environnement
qui portent préjudice aux droits de pêche de l'AAPPMA Truite Pontissalienne – Lac Saint-
Point représentée par son président, sur les territoires des communes de Labergement-
Sainte-Marie, Oye-et-Pallet, La Cluse-et-Mijoux, Pontarlier, Doubs, Arçon, Bannans,
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Sainte-Colombe, Chaffois, Houtaud, Dommartin, Vuillecin, Les Grangettes, Malbuisson,
Montperreux, Remoray-Boujeons et Saint-Point-Lac.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Jules MAULAZ doit prêter serment devant le
tribunal territorialement compétent.

Article 5 : Dans l'exercice de ses fonctions, M. Jules MAULAZ doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui
en fait la demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son
employeur ou de la perte des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa notification, d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique
auprès de la ministre de la transition écologique ou d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. L'exercice d'un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours
contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l'application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Jules MAULAZ, sous-couvert du commettant et publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Pontarlier, le 

 Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

                        Serge DELRIEU
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